
 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AOUT 2022 

 

L’an deux mille-vingt-deux, le vingt-neuf août le conseil municipal d’AUZITS s’est réuni en Mairie sous la 

présidence de Monsieur Benoît OLIVIÉ, Maire. 

Date de la convocation : 23/08/2022 

Présents : ALCOUFFE Christophe, BONAFE Brigitte, CASANOVA Adeline, DEBAECKER Louise, OLIVIÉ Benoît, 

PORTIE Serge, ROZIÈRES Nathalie, RUFIÉ Bertin, SANCHEZ Nathalie, TEULIER Sylvain, VIDAL Sylvie 

Secrétaire de séance : Sylvain TEULIER 

 

Le compte-rendu de la séance en date du 28 juillet 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

Délibérations : 

 

1- Délibération pour l’élection du 1er adjoint/1ère adjointe 

Suite à la démission de Mme Bénédicte CANREDON, première adjointe, le 1er août 2022, le 

conseil municipal doit procéder à une nouvelle élection afin de la remplacer.    

Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.  

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- nombre de bulletins : 12 

- bulletins blancs ou nuls : 1 

  Ont obtenu : 

- Nathalie ROZIERES : 11 

 

Mme ROZIERES Nathalie ayant obtenu la majorité absolue est proclamée Première Adjointe au 

maire. 

 

2- Délibération modificative de désignation des commissions 

Suite à la démission de Mme CANREDON, Monsieur le Maire désigne Mme ROZIERES pour 

être déléguée titulaire dans les commissions suivantes : 

Commission Animation de la vie locale – Mise en valeur du Patrimoine 

Commission Communication – Démocratie participative  

 

3- Délibération modificative désignant le délégué à la défense 

Mme CANREDON étant la déléguée à la défense de la commune, il convient de la remplacer. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à 11 voix pour et 1 abstention, désigne M. Sylvain 

TEULIER comme délégué à la défense.  

 

 

 



4- Délibération modificative désignant les délégués à la commission communale des impôts 

directs (CCID) 

Suite à la démission de Mme CANREDON de la commission communale des impôts directs, le 

conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de dresser la liste suivante : 

6 titulaires : PORTIÉ Serge, OLIVIÉ Benoît, DEBAECKER Louise, SANCHEZ Nadine, 

ALCOUFFE Christophe, BONAFÉ Brigitte 

6 suppléants : CASANOVA Adeline, LOTTIN Cyprien, VIDAL Sylvie, ROZIÈRES 

Nathalie, TEULIER Sylvain, RUFIÉ Bertin 
 

 

5- Délibération modificative désignant les délégués au CCAS 

Suite à la démission de Mme CANREDON déléguée au CCAS, le conseil municipal, après avoir 

délibéré, décide à 11 voix Pour et 1 abstention de dresser la liste suivante : 

 A : DEBAECKER Louise  

 B : CASANOVA Adeline 

 C : BONAFÉ Brigitte  

  D : SANCHEZ Nadine 

 

6- Délibération modificative désignant les délégués communautaires 

Suite à la démission de Mme CANREDON, déléguée communautaire, le conseil municipal doit 

procéder à une nouvelle élection des délégués dans l’ordre du tableau du conseil municipal,  

 Les délégués titulaires sont : 

A : OLIVIÉ Benoît, Maire 

B : ROZIERES Nathalie, Première Adjointe 

C : RUFIÉ Bertin, Deuxième Adjoint 

D : PORTIE Serge, Troisième Adjoint 

 

7-  Délibération modificative fixant les indemnités de Mme ROZIERES Nathalie, première 

adjointe 

Mme ROZIERES Nathalie, nouvellement élue première adjointe, ne prend pas part au vote et quitte 

la salle,  

Après en avoir délibéré à 11 voix Pour, le Conseil Municipal décide qu’à compter du 1er Août 

2022, Mme ROZIERES Nathalie, 1ère adjointe, percevra une indemnité de fonction à hauteur de 

10.7% de l’indice brut terminal, comme le prévoit la délibération 2020-29 du 23 mai 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  Sujets abordés : 

 

Devis et travaux en cours : 

  

Les travaux de drainage dans le cimetière de l’Hôpital sont prévus ce mois de septembre prochain. 

Ceci dans la suite des travaux déjà réalisés pour le confortement du mur de soutènement par des 

tirants et croix de St André, conformément aux études techniques confiées à la société SAGE 

 

Le dossier city Park avance : Nous rassemblons les éléments de coûts afin d’appréhender la 

globalité du projet. Dans ce cadre, nous avons reçu les préconisations définissant les travaux pour 

la plateforme destinée à recevoir cet équipement.  

 

Les travaux routiers : la chaussée sera refaite sur la route de Reyrols depuis la place du Plateau 

d’Hymes jusqu’au carrefour de la Redondette. 

 

 

1- PLUI :  Dans le prolongement des information diffusées suite au précédent conseil, une réunion avec 

tous les agriculteurs de la commune se tiendra jeudi 22 septembre à la salle des fêtes d’Auzits. Chacun 

recevra une invitation personnalisée, et nous conseillons fortement d’y participer. 

 

 

      Informations : 

 

Inauguration :   ( Rappel)  Date de l’inauguration de la maison de la chasse & associations et du hangar     

communal :      samedi 3 septembre à 10h 

 

Marchés gourmands : 

   Ils se sont déroulés le 8 juillet à Auzits, le 5 août au Plateau d’Hymes et le 19 août à Rulhe. 

  Le bilan en est très positif :  forte affluence, ambiance chaleureuse … à poursuivre l’année prochaine. 

  

 

La séance est levée à 22h30. 

 

 

 

 


